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6- Des exploitations familiales inégalement dotées en 
facteur de production mais quasiment toutes marquées 
par la diversité d’activités souvent multi-localisées.  Une 
intensification par le travail et/ou le capital de certaines 
activités en cours.

Comme indiqué plus haut, le bon des productions 
agricoles et pastorales de ces 40 dernières années au 
Sahel occidental est le fait des exploitations agricoles 
familiales. Celles-ci apparaissent, selon les cas, plus ou 
moins fortement connectées et réactives aux marchés
locaux et de la sous-région.

Ces entreprises familiales combinent pour la grande 
majorité plusieurs activités : productions agricoles, 
élevages mais également activités extra agro pastorales 
conduites sur place ou à distance. Nombreuses sont 
celles qui sont ainsi multi-localisées par le biais des 
dynamiques migratoires. Ce trait n’est pas nouveau 
comme le montrent les éléments repris plus haut sur 
les dynamiques migratoires des années 1940 en « pays 
zarma ». Néanmoins, il s’est intensifié avec l’urbanisation, 
l’augmentation de la vitesse des transports et les 
changements des modes de consommation en milieu 
rural. 

Hathié et Ba (2015) résument la situation du bassin 
arachidier au Sénégal et donnent à voir une tendance qui 
s’applique sans doute à de nombreux autres territoires 

sahéliens dont ceux du TAPSA  : « Le recul relatif de 
l’agriculture dans les exploitations agricoles familiales 
du CNBA [bassin arachidier] s’est accompagné d’une 
évolution notable du caractère familial de l’exploitation 
avec le développement concomitant de stratégies 
individuelles et collectives. La nouvelle économie 
rurale adossée sur une prolifération d’activités non 
agricoles offre plus d’espaces d’expression aux femmes 
et aux jeunes et consacre une « démocratisation » 
du pouvoir au sein de la famille. Dans la plupart des 
familles, la contribution économique des femmes et 
des jeunes migrants redistribue les modalités de prise 
de décision familiale. Le chef de famille est toujours le 
«chef d’orchestre », mais ses décisions sont davantage 
concertées. La gestion du foncier est néanmoins toujours 
assurée par le chef de l’exploitation familiale, ce qui 
explique sans doute l’éclatement de certaines familles 
au décès du patriarche. La mobilité des membres de 
l’exploitation, particulièrement pendant la saison sèche, 
est une donnée fondamentale qui continuera à structurer 
les activités de l’exploitation agricole familiale. On note 
encore le retour de certains jeunes pendant l’hivernage 
pour s’occuper des travaux champêtres, tandis que ceux 
qui ont pu trouver une position stable en ville ou dans 
les régions côtières compensent leur non-retour par 
des envois d’argent pour contribuer à l’alimentation des 
membres restés au village. Récemment, sous l’effet de 
la crise économique en Europe et des conditions de plus 
en plus difficiles en ville, certains jeunes préfèrent revenir 

En haut à gauche : Production céréalière de 1960 à 2017(million de tonnes). Source : FAO-stat.
En bas à gauche : Production de bétail de 1960 à 2017 (milliers de têtes). Source : FAO-stat.
A droite : Production alimentaire disponible pour la consommation en Afrique de l’ouest de 1980 à 2010 
                (Kcal/habitant).
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au terroir pour s’investir dans des activités de production 
maraîchère combinées à de l’embouche bovine ». Plus 
que jamais, « l’ancrage local et les migrations sont les 
deux faces d’une même pièce.»26  

Dans le Sahel occidental, le secteur de l’élevage et de 
la production de produits vivriers (fruits issus de vergers 
ou de la cueillette, légumes de grande consommation 
en particulier) s’écoulant sur les marchés domestiques 
connaissent une dynamique d’intensification certaine. 
Celle-ci est particulièrement remarquable dans le 
département de Rufisque, situé en périphérie de 
l’agglomération de Dakar (3 millions d’habitants), où 
l’aviculture, les vergers de manguiers et le maraîchage 
irrigué font l’objet d’investissements en capitaux et/ou 
travail croissant en dépit de la forte concurrence des 
promoteurs immobiliers sur l’espace (Grdr, 201827 ). Elle 
s’observe à la périphérie et dans toutes les villes dites 
secondaires du Sahel occidental (Kayes, Tambacounda, 
Ouahigouya…), où périmètres maraîchers irrigués 
et vergers s’étendent, mais également au niveau 
des systèmes de transhumance, pourtant présentés 
comme extensifs. Une étude réalisée dans les 5 pays 
d’intervention du TAPSA Sahel révèle l’importance des 
dépenses consacrées à l’achat d’aliment-bétail, aux 
produits vétérinaires ainsi qu’aux frais d’abreuvement et 
d’accès aux pâturages28,  autant de dépenses destinées 
à contourner les effets des variations climatiques et 
sanitaires29 . 

7- La transition agro-écologique (TAE), nouveau paradigme 
de l’APD au Sahel ? Enjeux associés dans le contexte du 
Sahel occidental.

La transition agro-écologique (TAE) est dans le contexte 
du Sahel occidental un concept promu par certains 
acteurs de l’aide au développement30.  Il s’agit, de 
fait, d’un paradigme qui émerge depuis une dizaine 
d’années, parmi d’autres approches, et après 50 ans de 
« révolution verte ». Une approche de cette notion, qui 
n’a rien d’universel, est donnée dans l’encadré ci-contre :

26 Voir Valette (2015) in « Diversité des agricultures familiales dans 
le monde. Exister, se transformer, Devenir ». p. 93 
27 Grdr (2018) Le système alimentaire de Rufisque. (https://grdr.org/
Le-systeme-alimentaire-du-departement-de-Rufisque) 
28 Une moyenne de 700 000 XOF (environ 1100 euros) est 
consacrée par les bergers pour chaque période de transhumance à 
ces 4 postes seulement. Thébaud B. (2017) Résiliences pastorales 
et agropastorales au Sahel : portraits de la transhumance 2014-2015 
et 2015-2016 (Sénégal, Mauritanie, Mali, Burkina-Faso et Niger). 
Version abrégée. 46 p. 
29 Comme indiqué plus haut, l’élevage est un des secteurs privilégiés 
d’investissement de l’élite politico-économique du Sahel mais aussi 
de nombreuses familles sahéliennes. 
30 Certains bailleurs de fonds, comme l’AFD, accordent une 
importance particulière à cette conception de l’agriculture mais 
d’autres (USAID, Banque Mondiale), beaucoup moins. La référence 
à l’agro écologie demeure encore anecdotique dans les orientations 
des Ministères en charge du développement rural. Dans les pays 
où l’APD à moins de poids, comme au Nigéria, ce concept est 
même quasiment ignoré par les pouvoirs publics qui centrent leurs 
efforts sur la protection aux frontières, la subvention des engrais 
chimiques… 

Une approche de la notion de transition 
agro-écologique31 .

« La notion de « transition » renvoie à l’idée d’un 
changement, d’une évolution progressive d’une 
situation de référence (point de départ) vers une 
situation souhaitée (objectif). Elle porte sur des 
acteurs et échelles (spatiales et temporelles) 
diverses. 

Cette transition peut s’opérer par un soutien à des 
expérimentations, des recherches comparatives 
qui permettent d’identifier le(s) meilleur(s) 
chemin(s) à prendre pour atteindre la situation 
souhaitée. Cela suppose l’existence d’un dispositif 
de suivi-évaluation (indicateurs) permettant 
de suivre la progression des expérimentations 
et l’atteinte des objectifs. La notion «d’agro-
écologie paysanne» renvoie de son côté à 
un type d’acteur (les paysans/les exploitations 
familiales) et à des principes de fonctionnement : 
autonomie des familles dans la prise de décision 
(assolement, pratiques, etc.) et le fonctionnement 
du système d’activités (pas ou peu d’intrants) ; 
Diversité et complémentarité des activités menées 
par la famille (système intégré) ; Valorisation, 
préservation, gestion durable des ressources du 
territoire (biodiversité sauvage et domestique, 
eau, matière organique, etc.; Contribution des 
travailleurs (salariés, membres de la famille) aux 
prises de décision, conditions de rémunération 
satisfaisantes ; L’AEP étant plus intensive en 
travail et pas forcément plus rémunératrice (à 
court terme) que le « conventionnel », elle suppose 
un engagement des membres de l’exploitation 
qui font le choix d’abandonner une partie de 
leur rémunération monétaire pour œuvrer à 
l’émergence d’un système alimentaire durable.

 La notion de « système alimentaire » renvoie quant 
à elle à des éléments (territoire, milieu, etc.) et des 
acteurs en interaction, agissant pour produire de 
l’alimentation au sein d’un territoire. La gouvernance 
du système (règles de fonctionnement, acteurs et 
facteurs les déterminant/ influençant) fait l’objet 
d’une attention particulière. Elle s’appréhende à 
différentes échelles : du mangeur, de la parcelle 
jusqu’aux acteurs de la gouvernance extérieurs au 
territoire considéré (firmes agro- alimentaires et 
agrochimiques, publicitaires etc.) ».

31 Extrait de Grdr (2018)  Bilan de l’atelier de démarrage du TAPSA, 
Dakar les 29 et 30 mai 2018. 17 p. 
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L’hypothèse implicite de l’approche donnée ci-dessus 
est donc que les systèmes alimentaires sahéliens 
fonctionnent sur des bases peu durables et/ou évoluent 
vers de telles bases. L’enjeu de la TAE serait d’infléchir 
ces tendances en agissant sur différents maillons des 

systèmes alimentaires (production mais également 
consommation, gouvernance etc32.)  . 
Mais, de fait, la tendance à combattre n’est pas avérée 
partout et pour tous dans le Sahel occidental. 

Du côté des producteurs, s’il est vrai que les systèmes 
de culture irrigués (maraîchage, riz) mobilisent 
souvent  des intrants manufacturés (carburant, engrais 
chimiques, produits phytosanitaires, semences etc.) et 
que les systèmes d’élevage, y compris les systèmes 
transhumants (voir plus haut), recourent de plus en plus 
à des intrants manufacturés (aliments-bétail, vaccins, 
antibiotiques etc.), les pratiques demeurent dans 
l’ensemble « sobres33  » et plutôt vertueuses. En fait, 
nombreux sont les producteurs qui, quand ils le peuvent, 
combinent des logiques d’intensification par les intrants 
manufacturés (et donc le capital), par l’aménagement 
du territoire (plantation et entretien d’arbres et de 
haies, transfert de fertilité par les effluents du bétail 
etc.) et les pratiques culturales (associations céréales 
légumineuses, rotations, maintien de la diversité et de 
l’hétérogénéité semencière etc.). Ces deux dernières 
logiques d’intensification ne sont cependant possibles 
que dans des conditions précises, notamment de sécurité 
du foncier et de disponibilité effective en main d’œuvre. 

Du côté des mangeurs, l’extraversion des modes 
alimentaires est loin d’être une tendance générale, y 

32  http://www.ipes-food.org/_img/upload/files/3AObrochure_EN.pdf 
33 Selon FAO stat la consommation moyenne d’engrais à l’hectare  
de terre arable ne dépasse pas 15 à 20 kg/ha alors que la moyenne 
mondiale est supérieure à 100 kg/ha 

compris dans les capitales des pays sahéliens34. A Dakar 
et dans sa périphérie par exemple, le cieboudien, plat 
emblématique du pays depuis le début du 20ème siècle 
se prépare avec autant de produits locaux (légumes, 
poissons et autres produits halieutiques) que de produits 

importés (brisure de riz, huile déshydrogénée). 

Du côté de la gouvernance des systèmes alimentaires, 
la situation semble par contre évoluer vers des tendances 
préjudiciables du point de vue de la durabilité sociale et 
environnementale même si, les situations sont, comme 
souvent, complexes. Au Sénégal, le gouvernement a 
adopté des mesures de protection tarifaire pour certains 
produits jugés stratégiques (poulet, oignon, etc.) mais, 
dans le même temps, met en place des mesures 
incitatives pour attirer des investisseurs concurrençant 
les exploitations agricoles familiales et ciblant les 
marchés de l’exportation extra régionale ou la promotion 
immobilière. Au Burkina-Faso, pays jouissant d’une 
protection des importations à bas coûts du fait de son 
enclavement par rapport aux ports de la sous-région, 
des multinationales investissent fortement le secteur 
productif et le milieu de la recherche agronomique 
(cf. les emblématiques semences OGM de coton et 
niébé). En Mauritanie, alors que le pays taxe depuis 
2010 massivement les importations de riz, le blé rentre 
quasiment libre de droits de douanes et les réexportations 
de riz depuis le Sénégal semblent inéluctables. Enfin, 
dans les 5 pays, le développement de la publicité pour 
des produits agroalimentaires est une tendance lourde, 
apparemment assez peu régulée, qui s’intensifie avec le 
développement des technologies de l’information et de la 
communication et qui influence de façon croissante les 
mangeurs.

34 Cf. Tchamda et Bricas, 2016. www.afd.fr/fr/les-villes-dafrique-
subsaharienne-sont-elles-si-dependantes-aux-importations-
alimentaires 

Figure ci-dessous : évolution de la consommation en engrais chimiques de 2002 à 2017 (kg/ ha de terre arable) 
dans le monde et dans 4 des 5 pays du TAPSA Sahel. Source : FAO Stat.
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Pour finir, il faut relever que de nombreux promoteurs 
de la transition agro-écologique dans le milieu de l’aide 
au développement confinent la question de la transition 
agro-écologique à des débats techniques centrés sur 
les exploitations agricoles. Les principes d’action et 
les représentations associées à la révolution verte ont 
fortement marqué le mouvement agricole et les acteurs 
le soutenant à un point tel que la plupart des opérateurs 

du développement reste souvent sur une logique de 
prescription descendante de « bonnes pratiques », 
fussent-elles agro-écologiques, et sur une représentation 
datée des paysanneries familiales. Un réel enjeu de 
transition dans les représentations et façons de 
faire se pose ainsi parmi les acteurs de l’aide au 
développement.
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